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 L’Ontario prend des mesures visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre et à 

respecter les engagements clés pris dans le Plan d’action de l’Ontario contre le changement 

climatique. Le 27 novembre 2017, l’Ontario a publié trois appels de propositions pour des 

projets visant à augmenter la capacité de la main-d’œuvre ontarienne à réduire la 

consommation d’énergie et les émissions de carbone.  

Les projets financés par l’intermédiaire de la Stratégie pour les compétences relatives aux 

bâtiments à faible empreinte carbone soutiendront les collèges et universités, les syndicats, les 

employeurs et d’autres parties prenantes de l’industrie afin qu’ils se dotent de nouveaux 

équipements et accroissent leur capacité à former les travailleurs actuels et futurs pour qu’ils 

acquièrent des compétences relatives aux bâtiments à faible empreinte carbone (CBFEC). 

Comment pouvons-nous vous aider à 

contribuer à un Ontario plus vert?  

Appel de propositions – Compétences 

relatives aux bâtiments à faible 

empreinte carbone 

Renseignements supplémentaires sur les CBFEC 

• L’Ontario investit 24 millions de dollars dans cette initiative, qui proviennent des

recettes du marché du carbone de la province.

• Un organisme ne peut présenter, en tant que demandeur responsable, qu’une seule

proposition par volet de financement.

• Les demandes doivent être présentées d’ici le 15 janvier 2018. Les ententes devront

être signées et les activités devront être commencées au plus tard le 31 mars 2018.

Tous les projets doivent se terminer avant le 31 décembre 2018.

https://www.ontario.ca/changementclimatique
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Fonds de formation aux compétences relatives aux 

bâtiments à faible empreinte carbone pour les 

agences de formation non collégiales 
Qui est admissible? • Agences de formation non collégiales

Quel est le montant du financement 

offert?  

• 10 millions de dollars

Quels sont les types de projets 

admissibles? 

• Achat de nouveaux équipements

• Modernisation des installations

• Création de programmes de

perfectionnement professionnel et de

sensibilisation visant à accroître les

compétences des étudiants relatives

aux bâtiments à faible empreinte

carbone.

Où puis-je obtenir de plus amples 

renseignements? 

• Renseignements supplémentaires sur

les CBFEC

• LCBS.training@ontario.ca

http://www.tcu.gov.on.ca/fre/eopg/programs/lcbs.html
http://www.tcu.gov.on.ca/fre/eopg/programs/lcbs.html
mailto:LCBS.training@ontario.ca
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Fonds de formation aux compétences relatives aux 

bâtiments à faible empreinte carbone pour les 

collèges et universités financés par les fonds publics 

Qui est admissible? • Universités

• Collèges

Quel est le montant du financement 

offert?  

• 10 millions de dollars

Quels sont les types de projets 

admissibles?  

• Achat de nouveaux équipements

• Modernisation des installations

• Élaboration de nouveaux cours, de

matériel pédagogique et de

programmes de perfectionnement

professionnel qui amélioreront les

connaissances et compétences des

étudiants relatives aux bâtiments à

faible empreinte carbone

Où puis-je obtenir de plus amples 

renseignements? 

• Renseignements supplémentaires sur

les CBFEC

• LCBS.training@ontario.ca

http://www.tcu.gov.on.ca/fre/eopg/programs/lcbs.html
http://www.tcu.gov.on.ca/fre/eopg/programs/lcbs.html
mailto:LCBS.training@ontario.ca
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Fonds des partenariats pour la promotion des 

compétences relatives aux bâtiments à faible 

empreinte carbone   

Qui est admissible? • Organismes sans but lucratif ou

organismes sociaux

• Associations sectorielles ou

commerciales

• Associations patronales

• Organisations syndicales

• Organismes de développement

économique

• Fournisseurs de services de formation

(privés et publics)

• Groupes de planification locaux

• Conseils locaux de planification en

matière d’emploi

• Fondations de bienfaisance

• Organismes des Premières Nations

• Organismes métis

• Administrations municipales

• Syndicats

Quel est le montant du financement 

offert?  

• 2 millions de dollars

Quels sont les types de projets 

admissibles?  • Projets en partenariat entre des parties

intéressées qui souhaitent faire

progresser et améliorer les

compétences relatives aux bâtiments à

faible empreinte carbone de leurs

ressources humaines actuelles et

futures.

Où puis-je obtenir de plus amples 

renseignements? 
• Renseignements supplémentaires sur

les CBFEC

• LCBS.PF@ontario.ca
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